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L’Accord Canada-Québec relatif à l’immigration de 
1991

• L’Accord garantit au Québec un niveau d’immigration pouvant 
atteindre un volume correspondant à son poids démographique 
au sein du Canada (23%)

Principal objectif:  Préserver le poids démographique du Québec 
et assurer l’intégration des immigrants en français

Couvre quatre domaines:
• La sélection des immigrants permanents et temporaires 
• Leur admission au Canada
• Leur intégration à la société québécoise
• La détermination des niveaux d’immigration à destination du 

Québec



Partage des responsabilités

Niveaux

Catégories d’immigration

Sélection (indépendants et réfugiés 

outre-mer)

Liens de parenté (catégorie de la 

famille)

Engagements de parainage

Demandeurs d’asile

Santé, sécurité, criminalité



Accord sur les services d’accueil et 
d’intégration linguistique

• Le Québec assure l’entièreté des services d’accueil et 
d’intégration linguistique

• Le Canada accorde une compensation financière

• Le Canada reste seul responsable de la citoyenneté
et du multiculturalisme



L’approche du Québec en matière
d’intégration des nouveaux arrivants
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• Les $ de l’Accord financent principalement le secteur public 
(Immigration/Intégration, Education, Emploi, Santé)

• Priorité francisation approx. 140 M $/an (ROC : 300 M$)

• 2014-2015 : (transfert 340,6 M$) 
Min. Immigration 125 M $ (francisation + intégration 101M$)
Min. Education  103,7 M $
Min. Emploi 85,6 M $
Min. Santé 10,8 M $

• Secteur communautaire 2014-2015  (MIDI) 14  M$, approx. 4.1% 
du budget du transfert pour 50 000 nouveaux arrivants
(ROC 600 M $ pour 220 000 nouveaux arrivants)



• Le Québec performe assez bien en francisation, 
l’accès est plus difficile dans les petits centres.

• L’accès au marché du travail reste le défi majeur
__

La province propose une nouvelle politique en matière
d’immigration afin de répondre aux besoins des nouveaux 
arrivants, notamment les femmes, les jeunes et les minorités
visibles dans leur intégration économique et sociale, et palier au 
problème de chômage de ces derniers.
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L’approche du Québec en matière
d’intégration des nouveaux arrivants (suite)



Énoncé politique
Développement socio-économique

7

1. Accroître progressivement la part de l'immigration économique pour 
atteindre 63 % en fin de période ; 

2. Augmenter à au moins 40 % en 2019 la proportion de personnes 
immigrantes de 18 ans et plus, de la sous-catégorie des travailleurs qualifiés, 
sélectionnées et ayant un statut de travailleur temporaire au Québec au 
moment de leur sélection, ou d'étudiant étranger ; 

3. Fixer à un minimum de 85 % la proportion des adultes de la sous-catégorie 
des travailleurs qualifiés qui déclarent connaître le français à l’admission ; 

4. S'assurer que la proportion des candidates et candidats sélectionnés dans la 
sous-catégorie des travailleurs qualifiés détenant une formation en 
demande soit d'au moins 70 % ; 

5.   Maintenir annuellement à un minimum de 65 % la part des personnes de 
moins de 35 ans dans l'ensemble des admissions ; 



Quelques démarches exemplaires au Québec
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• Le Réseau du Jumelage Interculturel : coordonné par la Table de 
concertation des organismes au service des personnes réfugiées et 
immigrantes (TCRI)*, a pour objectif de consolider un espace 
d’échange et d’entraide pour les intervenants impliqués dans le 
jumelage interculturel au Québec et pour ceux qui souhaitent 
démarrer ce genre de programme

• Investissement de près de 17 M$ supplémentaires pour ajouter 
l'équivalent de 100 nouvelles classes d'accueil et de francisation

• Réseau québécois des organismes de parrainage de réfugiés 
(RQOPR) : initiative qui opère au sein de TCRI, afin de s’assurer de 
la pérennité du 
parrainage collectif des réfugiés au Québec



Quelques démarches exemplaires au Québec 
(suite)
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• Intervenant Communautaire Scolaire Interculturel (ICSI)

• Formation et accompagnement des ressources et sensibilisation des 
citoyens au sujet de l’accueil des réfugiés dans quatre municipalités 
: projet conjoint avec Centraide et la TCRI

• Engagement sans précédent du gouvernement du Québec en 
matière d’immigration humanitaire

• Projet thérapie par l’art pour les femmes réfugiées



Merci….. Questions ?


